
Commune de Gréalou

Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal
du jeudi 2 juin 2022

- - -

Le jeudi 2 juin 2022 à 20h30, se sont réunis les membres du Conseil municipal sur la convo-
cation qui leur a été adressée le mercredi 25 mai conformément aux articles L. 2121-10 et
2121-11 du code des collectivités territoriales.

Étaient présents, les conseillers municipaux suivants :
M. Gilles BELLIVIER, Mme Mélanie FAGES, Mme Mélanie FAYET, M. Jacques FOUCHER, M.
Jean-Marc  LACROIX,  Mme  Claudine  LACROIX,  Mme  Nathalie  MASBOU,   M.  Emmanuel
SAILLY, Mme Mathilde VÉDRUNE, M. Michel VÉDRUNE

Étaient absents, les conseillers municipaux suivants :
M. Serge GALES

Nombre de conseillers en exercice : 11 Nombre de conseillers présents : 10 Votants : 10

Accueil des participants -                    Michel VÉDRUNE

Michel VÉDRUNE, maire de Gréalou, ouvre la séance. Les points à l’ordre du jour sont rappe-
lés et Mélanie FAYET est nommée secrétaire de séance.

1. Approbation du Compte-rendu du dernier conseil municipal   -     Michel VÉDRUNE

Le compte-rendu du conseil municipal du 21 avril a été transmis aux conseillers pour correc-
tions et remarques. Les corrections suggérées par la secrétaire de mairie ou les conseillers
ont été faites dans la dernière version du compte-rendu.

✔ Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité

2. Projet photovoltaïque en toiture de la salle des fêtes              -              Jacques FOUCHER

La commune de Gréalou avait été retenue pour participer à l'opération groupée de pose de
panneaux photovoltaïques sur la toiture de bâtiments publics. Mais la toiture de la salle des
fêtes, qui avait été retenue pour cette opération est en amiante. Il faut donc désamianter
cette toiture et poser une toiture en bac acier à la place avant la pose des panneaux solaires.
Ces travaux, chiffrés à 94 500 € ne sont pas financés dans le cadre de l'opération groupée.
Une demande de DETR a  donc été faite et une aide à hauteur de 40% de ce montant a été
accordée. Il resterait 56 700 € à charge de la commune, ce qui, compte tenu de la redevance
qui pourrait être perçue imposerait un crédit sur 30 ans avec un remboursement anuel de
2 412 €. D'autres financements devront être recherchés avant de lancer cette opération.

✔ La délibération sur cette opération est reportée.

3. Participation à l'ALSH du SIVU de St-Sulpice  - Michel VÉDRUNE

Michel VÉDRUNE explique que le SIVU de Saint-Sulpice assure un Accueil  de Loisir  Sans
Hébergement  (ALSH)  le  mercredi.  Des  enfants  de  Gréalou  y  vont  et  à  ce  titre  le  SIVU
demande  une  participation  à  la  commune  à  hauteur  de  5  €  par  jour  et  par  enfant  en



complément de la participation des parents qui s'élève à environ 10 € par jour et par enfant.

Pour information un ALSH est aussi proposé à Cajarc, pour lequel aucune participation de la
commune n'est demandé.

✔  Le conseil municipal se prononce contre l'adhésion à ce service à l'unanimité.

4. Révision des indemnités maire et 1er adjoint      - Michel VÉDRUNE

Michel VÉDRUNE propose d'augmenter l'indemnité de Jacques FOUCHER 1er adjoint, car il
consacre beaucoup de temps à la commune. Afin de ne pas augmenter le volume global des
indemnités il propose de diminuer d'autant sa propre indemnité.
L’indemnité de Jacques FOUCHER s'élèverait  ainsi  à 385,05 € brut et celle de Michel VÉ-
DRUNE à 703,98 € brut.

✔ La révision des indemnités est validée à l'unanimité.

5. Vente du terrain communal à Mr et Mme Couderc. - Michel VÉDRUNE

Une délibération avait été prise lors du conseil municipal du 18 janvier pour le déclassement
d'un terrain du domaine public de la commune vers le domaine privé de la commune et sa
vente à MR et Mme COUDERC. Mais les délibérations doivent être séparées. Il faut donc re-
prendre une délibération pour la vente du terrain.

✔  Le conseil municipal autorise la vente du terrain à l'unanimité.

6. Travaux toilettes publiques    -    Michel VÉDRUNE

Un devis de 3782 € a été transmis pour la création de toilettes publiques dans l’appentis près
de la cours de l'école. Une demande de subvention a été transmise au département. Afin de
lancer les travaux au plus tôt il est proposé de délibérer dès maintenant sur la validation du
devis. 

✔ Le conseil municipal valide le devis pour les toilettes publiques à l'unanimité.

7. Fauchage des bord de routes - Michel VÉDRUNE

L'agent municipal en charge des espaces verts étant en arrêt maladie depuis le mois d'avril
une demande d’intervention a été adressée à Regain et au Grand Figeac pour un fauchage
des bords de route. Regain a transmis une proposition à 21€/heure et le Grand Figeac à 240
€/jour.  Michel  VÉDRUNE se retire  le  temps du vote car  son entreprise intervient pour le
compte du Grand Figeac.

✔ La prestation du Grand Figeac est retenue à l'unanimité des votants.

8. Compte-rendu des commissions           -  Nathalie MASBOU

• Réhabilitation ancienne auberge

La commission a rencontré M. DA-RE du département et Karine OURSIVAL de Quercy Énergie
au sujet des aides possible pour la réhabilitation d'une partie de la bâtisse. En effet seule l'an-
cienne maison peut bénéficier de ces aides. Un compte-rendu avec des simulations a été ré-
digé par M. DA-RE et transmis à la mairie.



8. Questions diverses             -  Michel VÉDRUNE, Jacques FOUCHER, Mélanie FAYET

• Validation tableau permanences élections 12 et 19 juin

Les conseillers se répartissent les créneaux horaires de tenue du bureau de vote pour les
deux tours des élections législatives.

• Location appartement
L'appartement au dessus de l'école est loué depuis début juin à un couple avec un enfant.
Celui-ci est déjà inscrit à l'école pour l’année prochaine.

• Course d'orientation en 2023
Une épreuve nationale de course d'orientation est prévue à Gréalou en 2023. Beaucoup de
monde est attendu ce jour là. 

• Gazette
Les sujets suivants sont proposés pour la prochaine Gazette : 

• Remerciement bénévoles pour les journées d'entretien
• Fouilles du Dolmen
• Bilan Brocante
• Bilan feu de la Saint-Jean
• Voyage scolaire des enfants de l'école
• Nouveaux commerces à Gréalou
• Location de l'appartement
• ….

• Mini plan de paysage
Le parc des Causses du Quercy a lancé un appel à projets pour la réalisation d'un mini plan
de paysage. Jacques FOUCHER a rédigé une candidature qui traite de la portion du chemin
de Saint-Jacques située dans le bourg (entre la salle des fêtes et l'église). Cette note sera
transmise au parc. 

• Collecte des déchets ménagers
Plusieurs conseillers signalent que les poubelles vertes ne sont pas collectées assez fréquem-
ment. Il faudra demander au Grand Figeac s'il est possible de passer au moins une fois par
semaine. Il est aussi proposer de mettre plus de containers au foirail et moins au stade. 

La séance s’est terminée à 22h30.
Monsieur le maire fixe la date de la prochaine réunion du Conseil Municipal : le jeudi 7
juillet à 20h30, à la mairie.
Il clôt la séance.

A Gréalou, le 25 juin 2022.

La secrétaire de séance :
Mélanie FAYET


